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Réunion du samedi 26 avril 2025 à Baud (56) 

ANPDF – secteur 1 
Animateurs : Bertrand VOISIN, Maxime LE BIHAN 

Secrétaire : Frédéric DAVY 

Présents : Philippe LE YONDRE, Frédéric DAVY, Jean Yves JULIEN, Lionel DAGORNE, Pascal PERRET, 
Jean-Jacques GAZEAU, Sébastien CORNEC, Stéphane HAMON, André TOULEMONT, Marc ROUTIER, 
Philippe LESAGE et Patern LEFOL. 

Invité : Marc TOUCHET  

 
 

1- Ouverture de la séance par les Présidents 
 
Lionel DAGORNE 
Souhaite la bienvenue dans le District du Morbihan, dans ce bâtiment où les services administratifs 
ont déménagé depuis un an. 
Remercie Marc TOUCHET (Président National de l’ANPDF) pour sa présence. 
 
Marc TOUCHET 
Remercie Lionel pour son accueil dans ce beau bâtiment neuf. 
Informe de son plaisir d’être parmi nous. Le secteur 1 a beaucoup changé de présidents à la suite des 
élections 2024.  
Salue Patern, ayant une attache particulière avec les honoraires.  
 
Fait un point sur les adhésions en 2025 (90 adhérents sur 91 districts + 40 honoraires au lieu de 25).  
 
Partenariat : bonne dynamique sur les derniers mandats avec Eurofil et Tarket 20000€ par an, mais 
un partenariat ne sera pas renouvelé. Il faut rechercher des nouveaux partenariats. 
En discussion avec France Barnums sur une future convention.  
 
Piste sur les réunions : l’ANDPF donne actuellement 55€ x nombre d’adhérents sur le secteur. 
Pour la saison prochaine, la subvention passera surement à 60€ par adhérent présent sur la réunion 
de secteur. 
Prochaine piste : l’évolution de la cotisation annuelle à l’association. Nous sommes restés à 130€ 
d’adhésion depuis 2017, une augmentation est envisagée à 180€.  
 
On doit être en appui du collège des présidents des districts dans les échanges. Nous sommes là pour 
accompagner le Belfa, le collège etc… Ne pas oublier que les districts sont à proximité des clubs. 
 
 
 

2- Indemnisation des Présidents.  
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Article 13.8 rémunération / frais  
Texte proposé aux présidents à la dernière AG fédérale du 16/12/2023 a été rejeté.  
Cadre Juridique : chaque district peut proposer à l’AG l’indemnisation des dirigeants, voté par les 
clubs.  
Les membres du secteur 1 souhaitent que les clubs votent sur cet article.  
Environ 10% de présidents indemnisés au niveau national. 
 
 

3- Rôle du Président 
 
Un livret sur le rôle du président est proposé par l’ANPDF.  
L’objectif étant un meilleur accompagnement des présidents.  

 
 

4- Programme du séminaire 2025 à Mandelieu :  
 
Il est évoqué le congrès ANPDF qui aura lieu à Mandelieu la Napoule (secteur 4). 
Voici le programme envisagé :  
 
Vendredi 19/09 : Accueil des participants   
Samedi 20/09 : matin, travaux en sous commissions  
1er sujet sur les assurances, 
2ème sujet de la DTN sur le foot d’animation avec Hubert Fournier 
3ème sujet avec le maire de Cannes David Lisnard (Président des maires de France) qui souhaite 
intervenir sur les problématiques sur les incivilités sur les stades  
après-midi, Assemblée Générale 
soir, diner officiel.  
Dimanche 21/09 : quartier libre  
 
Que fait la commission de l’engagement ? il faut que nous travaillions en transverse sur le sujet.  
Pas de communication de la Fédération pour le moment sur le sujet ! 
Expérimentation : 15 districts vont recevoir des cameras GoPro pour les arbitres.  
La direction de l’engagement peut venir dans les Districts, nous souhaitons une boite à outils pour 
nous aider à traiter les dossiers.  
Alerter les pouvoirs publics, ne travaillons pas seul, le Football ne réglera rien tout seul.  
 
 

5- Proposition de modification du statut de l’arbitrage :  
 
Article 34 : les arbitres ont une obligation du nombre de rencontre  
 
 
      5b-     Réformation des règlements 
 
Réformer et simplifier les règlements et sortir des guides clubs. (Juin 2026) 
Harmoniser les textes sur les règlements, beaucoup trop textes régionaux.  
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Des groupes de travail vont être lancés par la FFF : 
Statut de l’arbitrage  
Statut éducateur  
Statut du foot diversifié  
Statut règlements généraux  
Statut des ligues et des districts  
 
 
 

6- Informations FAFA  
Par Marc Routier (Responsable de la commission FAFA)  
 
La commission travail sur des propositions sur la période 2024-2028.  
+50% d’aide sur les FAFA, pour le football amateur, la commission souhaite que sa passe de 8M€ à 
12M€  
 
Les grandes lignes :  
FAFA transport : idée de continuer sur toutes marques de véhicules, ils ont rejeté l’idée du leasing.  
Le Belfa gère le FAFA transport pour les instances.   
Volkswagen souhaite qu’il soit prioritaire pour la saison prochaine.  
Enveloppes sur les bornes pour les districts et les ligues.  
 
Grand axe : augmenter sur les féminins  
Sanctuariser une enveloppe pour les clubs ruraux sur des projets d’investissements sur les buts  
Création d’un fond d’urgence pour les clubs ou instances endommagés pas les inondations et autres.  
Un fond spécial pour ls litiges ultra-marines.  
 
Fédération souhaite former sur les bénévoles pour mieux accompagner les clubs qui ont des 
demandes des dossiers FAFA. Donner les moyens aux instances de monter les dossiers.  
 
Axes de travail : Aide au terrains synthétiques 25000 ou 50000€ sur le terrain à 11 c’est 2% à 5% 
d’aide de FAFA, pas intéressant.  
Terrains foot à 8 : dossier à 400000€ avec 50000€ d’aides 13%  
 
 

7- FIA – ETR  
 
FIA :  
C’est l’IFF qui propose un nouveau tarif : cout initial de la formation des arbitres de 90€ à 120€ 
actuellement pour les clubs, la FIA souhaite passer à 160€ (3 bons de formation à 15€) ça passera 
donc à 115€ (le cout du surplus est par rapport à la formation de secourisme et sur le cout des 
intervenants extérieurs pour la formation).  
 
ETR :  
Remettre tout à plat sur les fonctions des CTD DAP et PPF + agent de développement (assistant 
technique) 
312 CTD en France 
45 cadres d’état 
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Quel rôle ont les districts et les ligues ? DAP salariés aux districts ?  PPF salariés aux ligues ?  
Subvention de la Fédération pour un DAP à 21000€, le PPF à 24000€ et le CTA pour 21000€ 
 

8- Points divers  
 
Date des futures réunions : 07-08 novembre 2025 dans le 49 et 27-28 mars dans le 50.  
 
Sujets à travailler :  
Pourquoi ne pas simplifier l’accès sur les visites médicales  
Concernant les licences, revoir les dossiers médicaux sur les arbitres  
Proposition de la ligue des Hauts-de-France sur la protection des dirigeants. 
 
 
 
Secrétaire de séance    Animateur secteur    Co-Animateur secteur  
Frédéric DAVY    Bertrand VOISIN   Maxime LE BIHAN 
 

 

  


